
 

    

 

COMMISSION TECHNIQUE DES 

ACTIVITES CYCLISTES 
  

15/05/2023 Compte rendu de réunion. 

 

Réunion à la Maison des associations à Mennecy 

Présents : 

Yves Berger (CCSPP) – Jean-Paul COINCE (ACL) – Pierre 

SEGAIN (TCM) – Dominique DORVAL (CCMV) - Sylvain 

CHARPENTIER (AAOC) - Daniel DENIBAS (TCM) 

 

Excusés :  

Yvette COINCE (ACL) - Gérard LECLERC (UFOLEP)  
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Commission Technique Des 

Activités Cyclistes 
 

C O M P T E  R E N D U  D E  R E U N I O N .  

Début de la réunion à 20h30 

1/ APPROBATION DU PV DE LA REUNION DU 15 MAI. 

Adopté à l’unanimité. 

 

2/ POINT TRESORERIE. 

- Au compte : 4273,16 € 

- Effectif des licenciés sur le 91 : 161 encartés (contre 122 en 2022). 

- Quid de la redevance à la CTD de la course  « Vélostar » 

- La aussi il y a lieu de se désoler de la faiblesse de la participation 

(132engagés) 

Peut-être un manque d’information. 

- A l’heure actuelle, la baisse du nombre des engagements est partout 

constatée. 

- Le prix de l’organisation d’une course sous patronage de la FFC est 
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jugé excessif voir prohibitif. 

 

3/ BILAN DU CHAMPIONNAT DU 91. 

Très belle organisations, bien maitrisée par le CCMV 

La course (toutes catégories) a regroupé 75 engagés : 

- 7 hors Ufolep 

- 16 parisiens 

- 52 Ufolep 91 

Bien qu’ouverte à toutes les Fédérations et à tous les départements le 

nombre de partants concernés fut de 75. 

Belles courses animées 

Néanmoins nous sommes en droit de s’inquiéter du proches avenir du 

cyclisme de compétition, Quelle que soit la fédération. 

 

4/ COMMISSAIRES SUR LES COURSES A VENIR. 

Les dates concernées , courses Ufolep : 21 mai, épreuve disputée le 

matin, le 03 juin, 11 juin, 18 juin, 21 juin, 28 juin. 

Daniel Denibas sera indisponible les 18 et 21 juin 

Présence sur l’ensemble des dates de Yvette et Jean-Paul Coince, Pierre 

Segain, Yves Berger, Sylvain Charpentier (dates à confirmer). 

 

5/ CHAMPIONNAT D’ILE DE FRANCE. 

Date de l’épreuve : le dimanche 11 juin 

Lieu de l’épreuve : Montceaux les Meaux (Seine et Marne) 

Parcours : 8 km 
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Horaires : 1 ère session à 13h 30 

                2 ème session à 15h 30 

Pour être podiumable, il faudra avoir participé à 3 courses en Ile de 

France plus le championnat départemental pour les séniors et 2 

courses plus le championnat départemental pour les jeunes. 

Pour les engagements, un courrier devra être adressé avec le paiement 

à Pierre Lebigre 

Tarifs adultes : à l’avance : 10 € 

                        Sur place : 12 €  

Tarifs jeunes : à l’avance   : 6 € 

                       Sur place : 7 € 

Personnel nécessaire pour la sécurité : 20 signaleurs et 4 véhicules 

ouvreurs. 

 

6/ CHALLENGE ASSURANCES VELO. 

Il commence à être connu par certains coureurs qui en font un objectif 

Environ 270 cyclos ont participé à au moins une épreuve. 

Projection des classements pour information de la CTD. 

 

7/ QUESTIONS DIVERSES. 

- Examen du courrier de Roland Tertre 

- Les coureurs double licenciés récemment montés en 3 ème catégorie 

suite à la nouvelle règlementation peuvent être reclassés en 4 si leurs 

catégories dans les autres fédérations le permet.   

- La CTRS envisage de composer pour la saison 2024, un calendrier 

commun aux départements d’Ile de France. 
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8/Prochaine réunion de la CTD 

Le lundi 12/06/2023 

 


